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1. PREAMBULE 

En date du 9.12.2020, le bureau Schroeder & Associés a été contacté par Monsieur Marc Lukas de 

l’A.C. Esch-sur-Alzette pour le compte de TMEnercoop dans le cadre de la pose d’une installation 

photovoltaïque sur les toits de la piscine et du hall sportif de l’Ecole Nonnewisen à Esch-sur-Alzette. 

 

Nous avons recherché, dans un premier temps, dans nos archives les documents relatifs au 

bâtiment étudié par notre bureau entre 2008 et 2011, les hypothèses des surcharges admissibles 

étant à comparer à ce qui a réellement été mis en œuvre pour déterminer ensuite les réserves de 

surcharges pour la pose de l’installation photovoltaïque. 

 

En parallèle, nous avons reçu les 8 et 10.02.2021 de la part de Monsieur Albert Kalmes et Monsieur 

Francis Hengen de TMEnercoop les fiches techniques des installations PV et surcharges prévues 

(Ballastierungsplan). 

Nous avons également reçu le 17.02.2021 de BENG le plan de soumission d’époque des finitions 

de surfaces (toiture extensive), référence Bauder, qui est à contrôler par sondages à réaliser sur 

place. 

Vue toiture hall sportif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue toiture piscine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2. CAMPAGNE DE SONDAGES 

Une campagne de sondages a été organisée sur place et s’est déroulée le 03.03.2021 en présence 

de Monsieur Albert Kalmes et Monsieur Francis Hengen de TMEnercoop.  

 

5 sondages ont été réalisés (S0 à S4) et confirment l’épaisseur du complexe de finition de toiture, 

selon les plans de soumission d’époque transmis par le bureau Beng. 

 

 

Plan de situation des sondages 
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3. VERIFICATION STATIQUE 

Les poutres et la toiture du hall sportif et de la piscine sont dimensionnées pour une surcharge fixe 

(finitions sur dalle béton brute) de 300 kg/m2 et une surcharge mobile (neige ou personne pour 

entretien) de 100 kg/m2, d’où une surcharge totale admissible de 400 kg/m2. 

 

Selon les données renseignées sur les plans de soumission d’époque ainsi que les fiches techniques 

des toitures vertes Bauder, le complexe de toiture verte extensive pèserait environ 140 kg/m2 

(annexes 1 et 2) et les panneaux photovoltaïques et la sous-structure auto-stable 35 kg/m2 (annexe 

3), soit un total de 175 kg/m2. 

 

Il en résulte une réserve de 125 kg/m2 par rapport à la surcharge fixe maximale de 300 kg/m2. Ces 

125 kg/m2 de réserve sont suffisants pour compenser des accumulations temporaires de neige entre 

panneaux photovoltaïques. 

 

 

Les hauteurs relatives de neige correspondant à cette surcharge de 125 kg/m2 + 100 kg/m2 sont 

les suivantes : 

 en terme de neige mouillée :  ~ 55 cm  
 (~ 40 kg / 10 cm) 

 en terme de glace :  ~ 25 cm  
 (~ 90 kg / 10 cm) 

 

Au-delà de ces hauteurs d’accumulation, des mesures doivent être mises en œuvre pour décharger 

la toiture. 

 

 

 

4. CONCLUSIONS  

Les deux toitures peuvent reprendre les surcharges supplémentaires de l’installation photovoltaïque 

projetée ainsi que la surcharge résultant de l’accumulation de neige entre panneaux. 

 

La largeur des rails de pose de la sous-structure des panneaux est à choisir de manière à ce que le 

taux de compression local sur la couche de drainage, sous-jacente au substrat, n’en compromette 

pas le fonctionnement. 

 

 

Luxembourg, le 11.03.2021 

 

 

 

 

 

 Antoine PESCH 

 administrateur 
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ANNEXE 1 

SURCHARGES FIXES SELON PLAN DE 
SOUMISSION ARCHITECTE 



 ANNEXE 2 

Selon plans de soumission  
(cas le plus défavorable pour la 
compression couche de drainage) 
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Produit similaire constaté sur place 

 Bien supérieur à SDF 

+ 10 kg par rapport à SDF. 
 OK – Acceptable ! 
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